Madame la Candidate,
Monsieur le Candidat,

Les retraités des secteurs public et parapublic vous rappellent que la loi 68 adoptée en 1982 a coupé l’indexation de leur rente de retraite de 3 %. Les effets négatifs de cette désindexation sont des pertes financières cumulatives de dix mille dollars en moyenne pour les retraités. Les cotisants et les retraités n’ont jamais accepté de perdre la pleine indexation de leur rente de retraite. Des correctifs s’imposent. 
Le Fonds 301 du RREGOP a connu sa plus grande progression entre 1982 et 2000. Les retraités d’aujourd’hui sont parmi ceux qui ont participé le plus à cette progression. Le RRE, le RRF et le RRCE seraient dans une situation financière comparable à celle du RREGOP si le gouvernement avait versé les cotisations de tous dans des caisses de retraite au lieu de financer des programmes gouvernementaux.

La valeur de nos rentes de retraite diminue progressivement passant de 90 %, à 80 %, à 75 %... de leur valeur initiale. Que vaudront-elles dans dix ou vingt ans ? Cette situation crée de l’insécurité chez les retraités. Ces derniers se questionnent sur la position de chacun des partis politiques face à cette situation. Quelles mesures votre parti envisage-t-il pour corriger cette injustice ?
J’aimerais vous rappeler quelques données provenant d’un sondage CROP – La Presse publié le 12 avril 2003, intitulé « Qui vote pour qui ? »

 « Les retraités forment près de 15 % des appuis péquistes… Plus du quart des sympathisants libéraux sont âgés de 65 ans ou plus. Aussi, 40 % ont 55 ans et plus, près du double de la proportion pour les péquistes… De même, près de 30 % des gens qui l’appuient sont retraités… Contrairement aux électeurs péquistes ou adéquistes, la majorité (56 %) des électeurs libéraux sont des femmes. »

Pour votre parti, ne sommes-nous que des votes potentiels ou un groupe social jouant un rôle important dans la société ? Notre bénévolat, notre implication dans les organismes communautaires, notre rôle d’aidant naturel et de soutien auprès des familles… sont-ils, pour votre parti, des facteurs essentiels d’une société en santé ? 
J’aimerais vous rappeler que les rentes des retraités des secteurs public et parapublic proviennent de retraits sur leur salaire. Pendant notre carrière, nous avons accepté un salaire moins élevé et déboursé 7 à 8 % en cotisations. Ce salaire différé nous appartient. La pleine indexation des rentes est nécessaire pour faire face aux augmentations continuelles des prix des biens de consommation. Elle doit nous être rendue.
Des groupes de retraités ont évalué les coûts annuels de la réindexation des rentes RREGOP – RRE – RRF - RRCE. Depuis 2000, ce coût s’élève à 40 millions en moyenne annuellement. Et de plus, la CARRA a une marge de manœuvre annuelle qui varie de 500 à 900 millions de 1996 à 2005. Le RREGOP est en mesure de faire face à ses obligations et le gouvernement peut rembourser une partie de ses dettes envers les retraités en nous rendant la pleine indexation qui nous était acquise avant 1982.
« Si la tendance se maintient, je vous prédis que les retraités prendront en considération les positions de votre parti politique concernant la réindexation des rentes des retraités des secteurs public et parapublic. »
Soyez assuré(e), Madame la Candidate, Monsieur le Candidat, de mes sentiments distingués,

































































































































































































































































































